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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  installation 
pour  la  réparation  et  le  contrôle  de  carrosseries  de 
véhicules  accidentés. 

Il  est  connu,  pour  réaliser  la  réparation  de  carros- 
series  de  véhicules  accidentés,  d'utiliser  un  marbre 
constitué  par  un  cadre  rectangulaire  obtenu  à  partir 
de  profilés  métalliques,  avec  montage  d'entretoises 
intermédiaires  entre  les  deux  profilés  longitudinaux. 
Sur  le  marbre  peuvent  être  fixées  des  pinces 
d'ancrage  de  la  carrosserie  du  véhicule  à  réparer, 
ainsi  que  des  traverses  qui  reçoivent  des  montages 
pour  des  réparations  de  type  positif  et  des  appareils 
de  contrôle  et  de  mesure.  Une  telle  installation,  dont 
les  caractéristiques  correspondent  au  préambule  de 
la  revendication  1,  est  décrite  par  example  dans  le 
document  EP-A-0  209  501. 

Généralement,  un  marbre  repose  sur  des  pieds 
ou  encore  sur  des  roues  permettant  son  déplacement 
à  l'intérieur  d'un  atelier.  Il  se  pose,  toutefois,  un  pro- 
blème  qui  n'a  pas  été  résolu  de  façon  satisfaisante  à 
ce  jour,  consistant  dans  le  chargement  d'un  véhicule 
accidenté  sur  le  marbre,  et  dans  son  déchargement 
après  réparation,  ces  opérations  étant  d'autant  plus 
délicates  que  le  marbre  est  équipé  de  pinces  de  fixa- 
tion  du  bas  de  caisse  du  véhicule  et  qu'un  véhicule 
accidenté  de  l'avant  roule  difficilement. 

Certaines  installations  comprennent  un  châssis 
rectangulaire  équipé,  à  l'une  de  ses  extrémités,  d'un 
dispositif  élévateur  susceptible  de  déplacer  cette 
extrémité  entre  le  sol  et  une  position  dans  laquelle  elle 
est  à  la  même  hauteur  que  l'autre  extrémité,  le  châs- 
sis  étant  équipé  sur  toute  sa  longueur  de  plates-for- 
mes  de  roulement  pour  le  véhicule,  et  de  deux  rampes 
fixées  de  façon  amovible  à  l'extrémité  déplaçable  ver- 
ticalement.  Ces  installations  présentent  toutefois 
l'inconvénient  de  ne  pas  permettre  un  chargement 
facile  sur  les  plates-formes  d'un  véhicule  dont  le  train 
avant  est  accidenté.  En  outre,  la  présence  des  plates- 
formes  est  gênante  pour  l'opérateur  ainsi  que  pour  le 
montage  des  pinces  de  fixation  du  véhicule  et  des 
accessoires  utilisés  pour  redresser  celui-ci. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients. 

A  cet  effet,  l'installation  qu'elle  concerne,  du  type 
comprenant  un  marbre  constitué  par  un  châssis  de 
forme  générale  rectangulaire  équipé  : 

-  à  proximité  de  l'une  de  ses  extrémités,  de 
moyens-supports  fixes,  tels  que  pieds  ou  roues, 
et  à  proximité  de  son  autre  extrémité  d'un  dispo- 
sitif  élévateur  susceptible  de  déplacer  verticale- 
ment  cette  autre  extrémité  entre  une  position 
dans  laquelle  elle  est  en  appui  sur  le  sol  et  une 
position  dans  laquelle  elle  est  au  moins  à  la 
même  hauteur  que  la  première  extrémité, 
-  de  deux  rampes  fixées  de  façon  amovible  à 
l'extrémité  du  marbre  déplaçable  verticalement, 

est  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  en  outre  équi- 
pée  : 
-  de  plates-formes  fixées  sur  la  face  supérieure 
du  marbre  dans  le  prolongement  des  rampes  et 

5  s'étendantà  partir  de  l'extrémité  du  marbre  dépla- 
çable  verticalement  dans  une  zone  ne  compor- 
tant  pas  de  pinces  de  fixation  du  véhicule,  et 
-  d'un  chariot  destiné  à  recevoir  le  train  avant  du 
véhicule  à  réparer,  déplaçable  longitudinalement 

w  entre  une  position  dans  laquelle  il  est  situé  contre 
les  plates-formes  et  une  position  dans  laquelle  il 
est  situé  à  l'autre  extrémité  du  châssis. 
En  pratique,  pour  réaliser  le  chargement  d'un 

véhicule  sur  le  marbre,  il  convient  de  procéder  de  la 
15  façon  suivante  :  L'extrémité  du  marbre  déplaçable 

verticalement  est  posée  au  sol  et  équipée  des  ram- 
pes,  les  pinces  d'ancrage  du  véhicule  sont  démon- 
tées,  et  le  chariot  est  disposé  contre  les 
plates-formes.  Le  véhicule  est  alors  déplacé,  de  façon 

20  autonome  si  son  état  le  permet,  ou  à  l'aide  d'un  treuil, 
jusqu'à  ce  que  son  train  avant  se  trouve  sur  le  chariot. 
Le  chariot  est  ensuite  déplacé  jusqu'à  l'autre  extré- 
mité  du  châssis,  assurant  ainsi  le  chargement  du 
véhicule  sur  le  marbre. 

25  II  est  alors  possible  de  retirer  les  rampes  et 
d'actionner  l'élévateur  pour  amener  le  marbre  en 
position  de  travail.  Le  déchargement  d'un  véhicule  se 
fait  en  procédant  de  façon  inverse. 

Avantageusement,  les  plates-formes,  fixées  sur 
30  la  châssis  à  partir  de  l'extrémité  postérieure  de  celui- 

ci,  sont  ajourées  et  les  ouvertures  qu'elles  comportent 
ont  des  dimensions  telles  qu'elles  permettent  le  pas- 
sage  d'organes-supports,  comme  des  chandelles. 

Selon  une  forme  d'exécution,  chaque  plate-forme 
35  est  constituée  par  un  cadre  équipé  de  barreaux  trans- 

versaux  à  l'axe  du  châssis. 
Cet  agencement  permet,  après  avoir  amené 

l'extrémité  du  châssis  déplaçable  verticalement  au- 
dessus  de  la  position  de  travail,  de  faire  prendre  appui 

40  sur  des  points  du  châssis  ou  de  la  suspension  pro- 
ches  de  l'arrière  du  véhicule,  des  organes-supports 
tels  que  des  chandelles.  L'élévateur  est  alors 
actionné  pour  abaisser  le  châssis  qui  se  sépare  de 
l'arrière  du  véhicule  qui  reste  pour  sa  part  supporté 

45  par  les  chandelles.  L'opérateur  peut  donc,  si  besoin 
est,  démonter  les  roues  arrière  du  véhicule.  Il  peut 
également  monter  et  positionner,  de  façon  précise  sur 
le  châssis,  les  pinces  de  fixation  de  la  carrosserie  du 
véhicule.  Il  suffit  ensuite  de  remonter  le  châssis 

50  jusqu'à  ce  que  les  pinces  viennent  supporter  la 
carrosserie.  Les  chandelles  sont  retirées  et  les  plates- 
formes,  fixées  sur  le  châssis,  peuvent  éventuelle- 
ment,  elles  aussi,  être  retirées. 

Si  les  roues  avant  du  véhicule  doivent  être  reti- 
55  rées,  il  est  procédé  de  la  même  façon  avec  utilisation 

de  chandelles  situées  plus  près  de  l'avant  du  véhi- 
cule. 

De  préférence,  le  chariot  comprend  un  cadre  rec- 
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tangulaire  de  longueur  au  moins  égale  à  la  largeur  de 
voie  maximale  des  véhicules  à  réparer  et  de  largeur 
sensiblement  inférieure  au  diamètre  des  roues  des 
véhicules,  équipé  de  deux  séries  de  roulettes  prenant 
appui,  respectivement,  sur  la  face  supérieure  du  mar-  5 
bre  et  sur  les  faces  extérieures  de  celui-ci. 

En  pratique,  les  roues  du  véhicule  viennent  se 
loger  entre  les  deux  profilés  longitudinaux  du  chariot 
où  elles  sont  bloquées  du  fait  du  poids  du  véhicule.  Le 
déplacement  du  chariot  est  réalisé  à  l'aide  d'un  treuil  w 
manuel  ou  électrique. 

Conformément  à  une  variante  de  réalisation  de 
cette  installation,  les  plates-formes  fixées  sur  la  face 
supérieure  du  marbre  dans  le  prolongement  des  ram- 
pes  sont  constituées  par  un  second  chariot,  destiné  à  15 
recevoir  les  roues  arrière  du  véhicule  à  réparer,  et 
équipé  de  moyens  de  verrouillage  d'une  part  sur 
l'extrémité  du  marbre  équipée  des  rampes  et  d'autre 
part  sur  le  premier  chariot  destiné  à  recevoir  les  roues 
avant  du  véhicule.  20 

Avant  chargement  du  véhicule,  l'extrémité  arrière 
du  marbre  est  en  position  basse,  les  rampes  sont  en 
place,  et  les  deux  chariots  jointifs  et  solidaires  l'un  de 
l'autre  sont  fixés  à  l'extrémité  arrière  du  marbre.  Le 
véhicule  est  déplacé  jusqu'à  ce  que  ses  roues  avant  25 
soient  positionnées  sur  le  premier  chariot  après  avoir 
roulé  sur  le  second  chariot.  Le  premier  chariot  est 
déverrouillé  du  marbre  et  du  second  chariot,  puis 
déplacé  vers  l'avant,  par  exemple  à  l'aide  d'un  treuil, 
en  entraînant  le  véhicule  dans  ce  mouvement.  Lors-  30 
que  les  roues  arrière  arrivent  dans  le  deuxième  cha- 
riot,  celui-ci  est  déverrouillé  du  marbre,  et  le  véhicule 
peut  alors  être  déplacé  sur  ce  dernier  par  l'intermé- 
diaire  des  deux  chariots,  jusqu'à  occuper  la  position 
souhaitée.  Le  premier  chariot  est  alors  verrouillé  sur  35 
le  marbre,  puis  l'arrière  de  celui-ci  est  levé,  préalable- 
ment  à  la  mise  en  place  de  chandelles  en  avant  du 
second  chariot,  en  vue  d'une  séquence  d'opérations 
décrite  précédemment. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à  40 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs,  plusieurs  formes  d'exécution  de  cette 
installation  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  pre-  45 
mière  installation  ; 
Figures  2  et  3  en  sont  deux  vues  schématiques 
de  côté,  respectivement,  en  cours  de  chargement 
et  après  chargement  d'un  véhicule  ; 
Figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  du  50 
chariot  support  du  train  avant  de  véhicule,  selon 
la  ligne  IV-IV  de  figure  1  ; 
Figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale  de 
l'un  des  côtés  du  marbre  selon  la  ligne  V-V  de 
figure  1  ;  55 
Figure  6  est  une  vue  en  coupe  à  échelle  agrandie 
des  moyens  de  verrouillage  du  chariot  sur  le 
châssis  ; 

Figures  7  à  9  sont  trois  vues  très  schématiques 
de  côté  correspondant  à  trois  opérations  qu'il  est 
susceptible  de  faire  subir  à  un  véhicule  chargé 
sur  le  marbre  ; 
Figure  10  est  une  vue  en  perspective  d'une 
seconde  installation  ; 
Figure  1  1  est  une  vue  en  perspective  et  à  échelle 
agrandie  d'une  partie  de  l'installation  ; 
Figure  12  et  13  sont  deux  vues  de  côté  et  à 
échelle  agrandie  de  la  partie  arrière  de  l'installa- 
tion  dans  deux  positions  différentes  ; 
Figure  14  est  une  vue  en  détail  de  la  partie  infé- 
rieure  d'un  pied  avant  ; 
Figure  1  5  et  1  6  sont  deux  vues  très  schématiques 
du  montage  du  dispositif  élévateur  sur  la  traverse 
arrière  du  marbre. 
L'installation,  représentée  au  dessin,  comprend 

un  marbre  désigné  par  la  référence  générale  2  cons- 
titué  à  partir  d'un  châssis  tubulaire  3  de  forme  rectan- 
gulaire  équipé  de  traverses  intermédiaires  4  reliant 
ses  profilés  longitudinaux.  Ce  marbre  est  équipé,  à 
proximité  de  son  extrémité  avant,  de  deux  pieds  5  et 
à  proximité  de  son  extrémité  arrière,  de  deux  pieds  6 
amovibles  montés  pivotants  autour  d'axes  horizon- 
taux  7.  Sur  sa  face  supérieure,  le  châssis  3  reçoit,  de 
façon  connue,  une  plaque  métallique  rectifiée  8 
comportant  des  trous  9  positionnés  de  façon  précise 
pour  recevoir  les  appareils  de  mesure  et  de  contrôle. 

A  proximité  de  son  extrémité  postérieure,  le  mar- 
bre  est  équipé  d'un  dispositif  élévateur  1  0  comportant 
un  chariot  12  équipé  de  roulettes  13,  orienté  longitu- 
dinalement  au  marbre,  à  proximité  de  l'une  des  extré- 
mités  duquel  est  monté,  articulé  autour  d'un  axe 
horizontal,  un  bras  14  dont  l'extrémité  libre  est  bridée 
sur  une  traverse  4,  l'actionnement  d'un  vérin  15 
monté  entre  le  chariot  et  le  bras  permettant  d'assurer 
un  déplacement  vertical  de  l'extrémité  postérieure  du 
marbre. 

L'extrémité  postérieure  du  marbre  2  est  équipée, 
de  façon  amovible,  de  deux  rampes  16  inclinées  per- 
mettant  d'amener,  en  le  faisant  rouler,  un  véhicule 
depuis  le  sol  de  l'atelier  jusqu'au  niveau  de  la  face 
supérieure  du  marbre. 

Le  marbre  est  également  équipé,  dans  le  prolon- 
gement  des  rampes  16  et  à  partir  de  son  extrémité 
postérieure,  de  plates-formes  1  7,  au  nombre  de  deux 
de  chaque  côté  du  marbre,  dans  la  forme  d'exécution 
représentée  à  la  figure  1  . 

Chaque  plate-forme  17  est  constituée  par  un 
cadre  tubulaire  18  à  l'intérieur  duquel  sont  montés 
des  barreaux  transversaux  1  9.  Le  montage  des  pla- 
tes-formes  17  est  illustré  à  figure  5  qui  montre  que 
chaque  plate-forme  1  7  comporte  des  doigts  20  enga- 
gés  dans  des  trous  9  du  châssis,  le  réglage  de  l'hori- 
zontalité  de  chaque  plate-forme  étant  assuré  par  des 
doigts  22  horizontaux  et  de  longueur  réglable,  pre- 
nant  appui  sur  la  face  extérieure  du  châssis.  Il  est 
donc  très  facile  de  mettre  en  place  et  de  retirer  les  pla- 
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tes-formes. 
En  avant  des  plates-formes  17,  le  châssis  3  est 

équipé  de  façon  connue  en  soi,  et  sur  chacune  de  ses 
faces  extérieures,  de  deux  supports  23  réglables  lon- 
gitudinalement  destinés  au  montage  de  tiges  filetées 
24  portant  les  pinces  25  de  fixation  du  bas  de  caisse 
d'un  véhicule. 

L'originalité  de  chaque  support  23  réside  dans  le 
fait  qu'il  est  constitué  par  une  pièce  en  forme  d'étrier 
ouverte  vers  l'extérieur,  et  fermable  par  une  plaque 
26,  ce  qui  permet  un  montage  et  un  démontage  immé- 
diat  de  l'ensemble  vis  24  -  pinces  25,  sans  avoir  à  reti- 
rer  les  écrous  de  fixation  et  de  réglage  de  la  vis  sur  le 
support. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  le  marbre  est  équipé  d'un  chariot  27  des- 
tiné  à  recevoir  le  train  avant  du  véhicule  à  réparer, 
déplaçable  longitudinalement  sur  la  face  supérieure 
du  marbre  entre  une  position  dans  laquelle  il  est  adja- 
cent  aux  plates-formes  17  et  une  position  dans 
laquelle  il  est  situé  à  l'avant  du  marbre. 

Ce  chariot  27  est  constitué  par  un  cadre  rectan- 
gulaire,  de  longueur  (considérée  dans  le  sens  trans- 
versal  au  marbre)  au  moins  égale  à  la  largeur  de  voie 
maximale  des  véhicules  à  réparer  et  de  largeur  sen- 
siblement  inférieure  au  diamètre  des  roues  des  véhi- 
cules,  équipé  de  deux  séries  de  roulettes  28,  29 
prenant  appui,  respectivement,  sur  la  face  supérieure 
du  marbre  et  sur  les  faces  extérieures  de  celui-ci. 

Ce  chariot  27  est  équipé  de  moyens  de  verrouil- 
lage  constitués  par  deux  doigts  de  verrouillage  30 
destinés  à  être  engagés  dans  deux  des  trous  9  que 
comporte  le  marbre  2.  Ces  doigts  sont  actionnés  ver- 
ticalement  par  deux  biellettes  32  comportant  chacune 
une  lumière  33  dans  laquelle  est  engagé  un  doigt  34 
solidaire  de  la  biellette,  ces  biellettes  étant  bloquées 
en  rotation  sur  un  axe  35  horizontal,  actionnable  en 
rotation  par  un  levier  36. 

L'extrémité  avant  du  marbre  est  équipée  de  façon 
amovible  d'un  treuil  37  qui,  dans  la  forme  d'exécution 
représentée  au  dessin,  est  manuel. 

Le  fonctionnement  de  cette  installation  est  le  sui- 
vant. 

Le  marbre  se  trouvant  dans  la  position  représen- 
tée  à  la  figure  2,  c'est-à-dire  extrémité  postérieure 
abaissée,  chariot  27  contre  les  plates-formes  17  et 
rampes  16  mises  en  place,  il  est  procédé  au  déplace- 
ment  du  véhicule  de  façon  autonome  ou  à  l'aide  du 
treuil  37  jusqu'à  ce  que  les  roues  avant  de  celui-ci 
viennent  s'engager  dans  le  chariot  27,  comme  montré 
à  la  figure  2. 

L'action  nement  du  treuil  se  traduit  par  la  montée 
du  véhicule  sur  la  marbre,  avec  déplacement  du  cha- 
riot  27  en  direction  de  l'avant  de  celui-ci. 

Lorsque  le  véhicule  se  trouve  entièrement  chargé 
sur  le  marbre,  il  est  procédé  au  verrouillage  du  chariot 
27  par  l'intermédiaire  des  doigts  30.  L'actionnement 
du  vérin  15  permet  alors  d'élever  l'extrémité  posté- 

rieure  du  marbre,  mouvement  au  cours  duquel  les 
rampes  16  se  désolidarisent  de  celui-ci. 

Il  est  alors  possible,  si  besoin  est,  de  positionner 
une  chandelle  38,  de  telle  sorte  que  la  tige  39  de  cel- 

5  le-ci  traverse  une  ouverture  d'une  plate-forme  17,  et 
vienne  prendre  appui  sous  un  organe  situé  à  proxi- 
mité  de  l'extrémité  arrière  du  véhicule,  tel  qu'un  arbre 
de  roue,  comme  montré  à  la  figure  7. 

En  provoquant  un  abaissement  de  l'extrémité 
10  postérieure  du  marbre,  comme  montré  à  la  figure  8,  il 

se  produit  un  écartement  entre  les  roues  arrière  et  le 
marbre  et  entre  la  carrosserie  du  véhicule  et  le  mar- 
bre.  Les  roues  arrière  du  véhicule  peuvent  être 
démontées,  et  les  ensembles  vis  24  -  pinces  25  posi- 

15  tionnés  de  façon  précise  sur  les  supports  23,  en  fonc- 
tion  du  type  de  véhicule  à  réparer.  Un  mouvement 
vertical  vers  le  haut  du  marbre  permet,  comme  cela 
est  montré  à  la  figure  9,  la  prise  en  charge  du  véhicule 
par  les  pinces  25.  A  ce  moment,  il  est  possible  de  reti- 

20  rer  les  chandelles  38  ainsi  que  les  plates-formes  17, 
rendant  possible  dans  cette  partie  du  marbre,  le  mon- 
tage  d'une  équerre  de  traction  pour  redresser  la 
carrosserie  dans  cette  zone,  s'il  y  a  lieu. 

Comme  montré  à  la  figure  9,  le  marbre  repose,  en 
25  position  de  travail,  non  seulement  sur  ses  pieds  avant 

35,  mais  sur  les  pieds  arrière  36.  Le  déchargement  du 
véhicule  est  réalisé  en  procédant  de  façon  inverse. 

Il  est  également  possible,  en  disposant  différem- 
ment  des  chandelles  ou  autres  organes  supports,  de 

30  procéder  au  démontage  des  roues  avant  après  plu- 
sieurs  actionnements  successifs  du  marbre  verticale- 
ment. 

L'installation  représentée  à  la  figure  10  est  une 
variante  d'exécution  de  l'installation  précédente, 

35  dans  laquelle  les  mêmes  éléments  sont  désignés  par 
les  mêmes  références  que  précédemment. 

Les  plaques  métalliques  rectifiées  8  visibles  aux 
figures  1  0  et  1  1  ,  servent  au  guidage  de  deux  chariots, 
à  savoir  un  premier  chariot  118  destiné  à  recevoir  les 

40  roues  avant  du  véhicule  et  un  second  chariot  119  des- 
tiné  à  recevoir  les  roues  arrière  du  véhicule.  Chaque 
chariot  est  monté  sur  le  marbre  par  l'intermédiaire  de 
plusieurs  séries  de  galets,  chaque  série  comportant 
un  galet  120  d'axe  horizontal  en  appui  sur  la  face 

45  supérieure  de  la  plaque  correspondante  8,  et  un  galet 
122  d'axe  vertical  en  appui  sur  la  face  latérale  exté- 
rieure  de  la  même  plaque. 

Dans  une  variante,  représentée  à  la  figure  1  5,  les 
chariots  118,119  roulent  non  pas  directement  sur  les 

50  plaques  8,  mais  sur  des  chemins  de  roulement  1  17a 
fixés  sur  des  traverses  117b  positionnées  dans  les 
orifices  9  des  plaques  8. 

Chacun  des  deux  chariots  118,119  est  équipé, 
dans  les  zones  devant  recevoir  les  roues  d'un  véhi- 

55  cule,  de  plaques  123  formant  un  V  très  ouvert,  ces 
plaques  jouant  le  rôle  de  rampes  lors  des  opérations 
de  chargement  et  de  déchargement  du  véhicule  et 
calant  celui-ci  dans  le  chariot  lors  du  déplacement  du 
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chariot  considéré  sur  le  marbre. 
Comme  cela  est  montré  aux  figures  10  et  11,  le 

chariot  118  est  équipé  sur  sa  face  avant  de  deux 
moyens  de  verrouillage  sur  le  marbre.  Chaque  moyen 
de  verrouillage  est  constitué  par  un  bloc  métallique  5 
124  monté  coulissant  sur  une  tige  125  orientée  trans- 
versalement  au  marbre,  le  bloc  124  servant  égale- 
ment  à  l'articulation  autour  d'un  axe  vertical  d'une 
branche  d'une  pièce  126  en  forme  d'étrierdont  l'autre 
branche  est  destinée  à  être  engagée  dans  un  trou  du  10 
marbre.  La  combinaison  du  mouvement  de  transla- 
tion  du  bloc  124  sur  la  tige  125,  et  de  rotation  de  la 
pièce  126  permet  toujours  de  réaliser  un  excellent 
verrouillage  du  chariot  118  sur  le  marbre,  même  si  la 
position  du  chariot  n'est  pas  fixée  de  façon  très  pré-  15 
cise. 

Sur  sa  face  postérieure  le  chariot  1  18  est  équipé 
de  deux  crochets  127  articulés  autour  d'axes  horizon- 
taux,  destinés  à  réaliser  l'accrochage  du  chariot  118 
sur  le  chariot  1  1  9.  A  cet  effet  le  chariot  1  1  9  est  équipé,  20 
comme  montré  plus  spécialement  aux  figures  1  0  à  1  3, 
d'un  volet  128  en  forme  générale  de  U  dont  les  bran- 
ches  sont  divergentes  et  susceptibles  de  recouvrir 
respectivement  et  partiellement  les  parois  supérieure 
et  inférieure  du  chariot  1  1  9.  Ce  volet  128  est  articulé  25 
par  sa  partie  centrale  autour  d'un  axe  129  situé  sur  la 
face  avant  du  chariot  à  la  partie  inférieure  de  celui-ci. 
Le  volet  128  présente  enfin  un  doigt  130  transversal 
au  marbre,  destiné  à  coopérer  avec  un  crochet  127  du 
chariot  118.  L'extrémité  postérieure  du  marbre  est  30 
équipée  de  deux  profilés  132  dont  chacun  comporte 
une  patte  133  tournée  vers  l'arrière  et  vers  le  bas, 
destinée  à  venir  s'engager  dans  une  chape  134  fixée 
sur  la  face  avant  de  la  rampe  16,  une  patte  135  for- 
mant  butée  pour  les  chariots  1  1  8  et  1  1  9  afin  que  ceux-  35 
ci  ne  puissent  échapper  au  marbre  lorsque  ce  dernier 
est  en  position  inclinée,  et  un  évidement  136  formant 
gâche,  à  l'intérieur  de  laquelle  est  destiné  à  pénétrer 
un  doigt  pivotant  137  pour  réaliser  le  verrouillage  du 
second  chariot  1  19  à  l'arrière  du  marbre.  40 

Comme  montré  à  la  figure  14,  chaque  pied  avant 
5  du  marbre  est  équipé  d'un  galet  1  38  monté  sur  une 
douille  à  billes  avec  possibilité  de  coulissement  le 
long  d'un  axe  139  d'orientation  transversale  au  mar- 
bre.  Pour  obtenir  une  latitude  de  réglage  transversal  45 
du  marbre,  il  convient  également  de  monter  l'éléva- 
teur  de  façon  déplaçable  transversalement.  A  cet 
effet,  le  bras  14  de  l'élévateur  est  dans  la  forme  d'exé- 
cution  représentée  à  la  figure  15,  articulée  sur  l'axe 
d'un  support  140  monté  avec  interposition  de  billes  50 
porteuses  142  sur  la  traverse  arrière  4  de  l'installa- 
tion. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la  figure 
16,  l'extrémité  supérieure  du  dispositif  élévateur  est 
équipée  d'une  douille  143  d'orientation  transversale  55 
au  marbre,  engagée  sur  un  axe  144  de  même  orien- 
tation,  solidaire  d'une  chape  145  fixée  sur  la  traverse 
arrière  4  du  marbre. 

En  pratique,  pour  réaliser  le  chargement  d'un 
véhicule,  l'installation  se  trouve  dans  la  position 
représentée  à  la  figure  12.  L'arrière  du  marbre  étant 
abaissé  et  équipé  de  rampes  1  6,  le  chariot  119  est  fixé 
à  l'arrière  du  marbre,  et  le  chariot  1  1  8  est  fixé  au  cha- 
riot  119.  Lorsque  les  roues  du  véhicule  sont  position- 
nées  sur  le  chariot  118,  celui-ci  est  déplacé  vers 
l'avant,  par  exemple  à  l'aide  du  treuil  146.  Au  cours 
de  ce  mouvement,  les  crochets  127  exercent  une 
traction  sur  le  doigt  130  se  traduisant  par  un  pivote- 
ment  du  volet  128  vers  le  haut,  comme  montré  à  la 
figure  13,  et  parla  désolidarisation  des  deux  chariots. 
Lorsque  les  roues  du  véhicule  arrivent  sur  le  chariot 
arrière  119,  le  volet  128  jouant  le  rôle  de  butée  de 
sécurité,  ce  chariot  est  déverrouillé  afin  de  permettre 
d'avancer  le  véhicule  jusqu'à  la  position  souhaitée. 
L'installation  est  alors  utilisée  de  différentes  façons 
décrites  précédemment.  Lors  du  déchargement  du 
véhicule,  il  est  procédé  de  façon  inverse,  les  crochets 
127  assurant  le  basculement  des  volets  128  de  la 
position  représentée  à  la  figure  13  vers  celle  repré- 
sentée  à  la  figure  12. 

Revendications 

1.  Installation  pour  la  réparation  et  le  contrôle  de 
carrosseries  de  véhicules  accidentés,  du  type 
comprenant  un  marbre  constitué  par  un  châssis  de 
forme  générale  rectangulaire,  équipé  : 

-  à  proximité  de  l'une  de  ses  extrémités,  de 
moyens-supports  fixes,  tels  que  pieds  (5)  ou 
roues,  et  à  proximité  de  son  autre  extrémité  d'un 
dispositif  élévateur  (10)  susceptible  de  déplacer 
verticalement  cette  autre  extrémité  entre  une 
position  dans  laquelle  elle  est  en  appui  sur  le  sol 
et  une  position  dans  laquelle  elle  est  au  moins  à 
la  même  hauteur  que  la  première  extrémité, 
-  de  deux  rampes  (16)  fixées  de  façon  amovible 
à  l'extrémité  du  marbre  déplaçable  verticalement, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  équipée  en  outre  : 
-  de  plates-formes  (17)  fixées  sur  la  face  supé- 
rieure  du  marbre  dans  le  prolongement  des  ram- 
pes  et  s'étendant  à  partir  de  l'extrémité  du  marbre 
déplaçable  verticalement  dans  une  zone  ne 
comportant  pas  de  pinces  de  fixation  du  véhicule, 
et 
-  d'un  chariot  (27),  destiné  à  recevoir  le  train 
avant  du  véhicule  à  réparer,  déplaçable  longitu- 
dinalement  entre  une  position  dans  laquelle  il  est 
situé  contre  les  plates-formes  (17)  et  une  position 
dans  laquelle  il  est  situé  à  l'autre  extrémité  du 
châssis. 
2.  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 

sée  en  ce  que  les  plates-formes  (17),  fixées  sur  le 
châssis  (3)  à  partir  de  l'extrémité  postérieure  de  ce- 
lui-ci,  sont  ajourées,  et  les  ouvertures  qu'elles 
comportent  ont  des  dimensions  telles  qu'elles  per- 
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mettent  le  passage  d'organes-supports,  comme  des 
chandelles. 

3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chaque  plate-forme  (17)  est  constitué 
par  un  cadre  (18)  équipé  de  barreaux  (19)  transver- 
saux  à  l'axe  du  châssis. 

4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  chariot  (27) 
comprend  un  cadre  rectangulaire  de  longueur  au 
moins  égale  à  la  largeur  de  voie  maximale  des  véhi- 
cules  à  réparer  et  de  largeur  sensiblement  inférieure 
au  diamètre  des  roues  des  véhicules,  équipé  de  deux 
séries  de  roulettes  (28,  29)  prenant  appui,  respective- 
ment,  sur  la  face  supérieure  du  marbre  (2)  et  sur  les 
faces  extérieures  de  celui-ci. 

5.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  chariot  est 
équipé  de  moyens  de  blocage  sur  le  châssis  du  mar- 
bre. 

6.  Installation  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  moyens  de  blocage  sont  constitués 
par  des  doigts  (30)  coulissants  verticalement  dans  le 
chariot  et  destinés  à  venir  s'engager  dans  les  trous  (9) 
ménagés  traditionnellement  sur  le  marbre. 

7.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif 
élévateur  (10)  est  constitué  par  un  chariot  (12)  monté 
sur  roues  à  une  extrémité  duquel  est  articulé  autour 
d'un  axe  horizontal,  et  actionnable  à  l'aide  d'un  vérin 
(15),  un  bras  (14)  dont  l'autre  extrémité  peut  être  bri- 
dée  sur  une  traverse  (4)  du  châssis  du  marbre. 

8.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  support  de 
chaque  pince  est  constituée  par  une  pièce  (23)  en 
forme  d'étrier  ouvert  vers  l'extérieur  et  dont  l'ouver- 
ture  peut  être  fermée  par  une  patte  pivotante  (26)  ou 
similaire,  après  engagement  de  la  tige  filetée  portant 
la  pince  proprement  dite. 

9.  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  plates-formes  fixées  sur  la  face 
supérieure  du  marbre  dans  le  prolongement  des  ram- 
pes  (16)  sont  constituées  par  un  second  chariot  (119) 
destiné  à  recevoir  les  roues  arrière  du  véhicule  à 
réparer,  et  équipé  de  moyens  de  verrouillage  d'une 
part  sur  l'extrémité  du  marbre  équipée  des  rampes  et 
d'autre  part  sur  le  premier  chariot  destiné  à  recevoir 
les  roues  avant  du  véhicule. 

10.  Installation  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risée  en  ce  que  chacun  des  deux  chariots  (118,  119) 
est  équipé,  dans  les  zones  d'appui  des  roues  du  véhi- 
cule,  de  deux  plaques  (123)  formant  un  V  ouvert  vers 
le  haut  et  délimitant  une  dépression  orientée  transver- 
salement  au  marbre,  assurant  le  calage  du  véhicule 
dans  la  position  d'appui  sur  les  chariots. 

1  1  .  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  9  et  10,  caractérisée  en  ce  que  le  second 
chariot  (119)  est  équipé,  à  son  extrémité  avant,  et  en 
regard  de  chaque  zone  d'appui  d'une  roue,  d'un  volet 

(128)  monté  pivotant  autour  d'un  axe  horizontal  (129), 
qui  se  trouve  en  position  escamotée  horizontale  lors- 
que  les  deux  chariots  sont  solidarisés  l'un  à  l'autre,  et 
en  position  verticale,  faisant  saillie  au-dessus  du  cha- 

5  riot,  lorsque  les  deux  chariots  sont  indépendants  l'un 
de  l'autre. 

12.  Installation  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisée  en  ce  que  chaque  volet  (128)  possède  une 
section  en  U  dont  les  branches  sont  divergentes,  et 

10  reviennent  au-dessus  et  au-dessous  du  chariot,  et 
dont  la  partie  centrale  est  articulée  autour  d'un  axe 
horizontal  (129)  situé  à  proximité  de  l'extrémité  infé- 
rieure  du  chariot,  cette  partie  centrale  étant  équipée 
d'un  doigt  (30)  parallèle  à  l'axe  d'articulation  derrière 

15  lequel  est  destiné  à  venir  s'engager  un  crochet  (127) 
articulé  autour  d'un  axe  horizontal  sur  le  bord  posté- 
rieur  du  premier  chariot  (1  1  8). 

1  3.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  9  à  12,  caractérisée  en  ce  que  le  marbre  est 

20  équipé  à  son  extrémité  postérieure  de  deux  profilés 
(132),  comportant  chacun  une  patte  (133)  tournée 
vers  l'arrière  et  vers  le  bas  destinée  à  venir  s'engager 
dans  une  chape  (134)  ménagée  dans  la  face  avant 
d'une  rampe  (1  6),  une  patte  (1  35)  tournée  vers  le  haut 

25  formant  butée  pour  le  second  chariot,  et  un  évidement 
formant  gâche  à  l'intérieur  de  laquelle  est  destiné  à 
pénétrer  un  doigt  de  verrouillage  (1  37)  pivotant  monté 
sur  le  second  chariot,  lorsque  celui-ci  est  en  position 
reculée. 

30  14.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  9  à  13,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
de  verrouillage  du  premier  chariot  (118)  sur  le  marbre 
sont  constitués  au  niveau  de  chaque  zone  de  roule- 
ment  du  chariot  par  un  bloc  métallique  (124)  monté 

35  coulissant  sur  le  chariot  le  long  d'un  axe  (125)  trans- 
versal  au  marbre,  sur  lequel  est  articulé  autour  d'un 
axe  vertical  une  pièce  (1  26)  en  forme  générale  d'étrier 
dont  l'une  des  branches  est  destinée  à  venir  s'enga- 
ger  dans  les  trous  (9)  ménagés  traditionnellement 

40  dans  le  marbre. 
1  5.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  9  à  14,  caractérisée  en  ce  que  chaque  pied 
avant  (5)  du  marbre  est  équipé  d'un  galet  (1  38)  monté 
par  une  douille  à  billes  avec  possibilité  de  coulisse- 

45  ment  le  long  d'un  axe  (1  39)  d'orientation  transversale 
au  marbre. 

16.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  9  à  15,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité 
supérieure  (14)  du  dispositif  élévateur  est  montée 

50  articulée  autour  d'un  axe  horizontal  sur  un  support 
(140)  lui-même  monté  avec  interposition  de  billes  por- 
teuses  (142)  sur  une  traverse  arrière  (4)  du  marbre. 

1  7.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  9  à  15,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité 

55  supérieure  (14)  du  dispositif  élévateur  est  équipé 
d'une  douille  (143)  d'orientation  transversale  au  mar- 
bre,  engagée  sur  un  axe  (144)  de  même  orientation 
solidaire  d'une  chape  (145)  fixée  sur  une  traverse 
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arrière  (4)  du  marbre. 
18.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  9  à  17,  caractérisée  en  ce  que  les  chariots 
(118,119)  coopèrent  avec  des  chemins  de  roulement 
(117a)  solidaires  de  traverses  (117b)  positionnées 
dans  des  orifices  (9)  des  plaques  de  châssis  (8). 

Patentansprùche 

1.  Einrichtung  zum  Wiederherstellen  und  Kontrol- 
lieren  von  beschàdigten  Fahrzeugkarosserien,  beste- 
hend  aus  einer  Richtbank,  die  gebildet  wird  durch  ein 
im  allgemein  rechteckfôrmiges  Châssis,  das 

-  in  der  Nàhe  seines  einen  àulieren  Endes  mit 
festen  Tràgereinrichtungen,  wie  z.  B.  Fùlien  (5) 
oder  Ràdern,  und  in  der  Nàhe  seines  anderen 
àulieren  Endes  mit  einer  Hebevorrichtung  (10), 
um  dièses  àuliere  Ende  senkrecht  in  eine  Stel- 
lung  zu  bringen,  in  der  es  sich  auf  dem  Boden 
abstutzt,  und  in  eine  Stellung,  in  der  es  sich  min- 
destens  in  der  gleichen  Hôhe  wie  das  erste 
àuliere  Ende  befindet,  und 
-  mit  zwei  Rampen  (16),  die  an  dem  senkrecht 
verstellbaren  àulieren  Ende  der  Richtbank  ent- 
fernbar  befestigt  sind,  versehen  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  sie  versehen  ist 
mit 
-  Plattformen  (17),  die  auf  der  Oberflàche  der 
Richtbank  in  Verlàngerung  der  Rampen  befestigt 
sind  und  sich  vom  senkrecht  verstellbaren  àulie- 
ren  Ende  der  Richtbank  in  eine  Zone  erstrecken, 
die  nicht  die  Klemmen  zur  Befestigung  des  Fahr- 
zeuges  trâgt,  und 
-  einem  Wagen  (27),  der  den  Vorderteil  des  zu 
reparierenden  Fahrzeuges  aufnimmt  und  in 
Làngsrichtung  zwischen  einer  Stellung,  in  der  er 
sich  an  den  Plattformen  (17)  befindet,  und  einer 
Stellung,  in  der  er  sich  am  anderen  àulieren  Ende 
des  Châssis  befindet,  làngsverschiebbar  ist. 
2.  Einrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 

gekennzeichnet,  dali  die  auf  dem  Châssis  (3)  befe- 
stigten  Plattformen  (17),  ausgehend  vom  àulieren 
hinteren  Ende  desselben,  verlàngert  sind,  wobei  die 
Ôffnungen,  die  sie  aufweisen,  Abmessungen  besit- 
zen,  die  den  Durchtritt  von  Stùtzorganen,  wie  Stre- 
ben,  ermôglichen. 

3.  Einrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  jede  Plattform  (17)  aus  einem 
Rahmen  (18)  mit  quer  zur  Achse  des  Châssis  verlau- 
fenden  Stàben  (19)  gebildet  wird. 

4.  Einrichtung  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Wagen  (27) 
einen  rechteckfôrmigen  Rahmen  von  einer  Lànge,  die 
mindestens  gleich  der  maximalen  Breite  der  Ràder 
des  zu  reparierenden  Fahrzeuges  ist,  und  eine  Breite 
aufweist,  die  wesentlich  unterdem  Durchmesser  der 
Ràder  des  Fahrzeuges  liegt,  und  der  mit  zwei  Reihen 

von  Rollen  (28,  29),  die  sich  entsprechend  auf  der 
Oberflàche  der  Richtbank  (2)  und  auf  ihren  àulieren 
Seiten  abstùtzen,  versehen  ist. 

5.  Einrichtung  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  4, 
5  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Wagen  mit  Ein- 

richtungen  zum  Blockieren  auf  dem  Châssis  der 
Richtbank  versehen  ist. 

6.  Einrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Einrichtungen  zum 

10  Blockieren  aus  senkrecht  im  Wagen  gefùhrten  Zapfen 
(30)  bestehen,  die  in  Bohrungen  (9)  auf  der  Richtbank 
eingreifen. 

7.  Einrichtung  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Hebevorrichtung 

15  (10)  aus  einem  Wagen  (12)  besteht,  der  an  seinem 
àulieren  Ende  Rollen  aufweist,  von  denen  um  eine 
horizontale  Achse  schwenkbar  und  mit  Hilfe  eines 
Druckkolbens  (15)  betàtigbar  ein  Arm  (14)  angeord- 
net  ist,  dessen  anderes  àulieres  Ende  an  einer  Tra- 

20  verse  (4)  des  Châssis  der  Richtbank  angeflanscht  ist. 
8.  Einrichtung  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  7, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Trâger  jeder 
Klemme  aus  einem  Teil  (23)  in  Form  eines  nach 
aulien  geôffneten  Bùgels  besteht,  dessen  Ôffnung 

25  durch  eine  schwenkbare  Klappe  (26)  od.  dgl.  nach 
Eingriff  der  Gewindestange,  die  die  genannte 
Klemme  tràgt,  geschlossen  werden  kann. 

9.  Einrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  auf  der  oberen  Flâche  der 

30  Richtbank  in  einer  Verlàngerung  der  Rampen  (16) 
befestigten  Plattformen  aus  einem  zweiten  Wagen 
(119)  bestehen,  der  die  Hinterràder  des  zu  reparie- 
renden  Fahrzeuges  aufnimmt  und  mit  Verriegelungs- 
einrichtungen,  einerseits  am  àulieren  Ende  der  die 

35  Rampen  aufnehmenden  Richtbank  und  andererseits 
am  ersten  Wagen  zur  Aufnahme  der  Vorderràder  des 
Fahrzeuges,  versehen  ist. 

10.  Einrichtung  nach  Anspruch  9,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  jeder  der  zwei  Wagen  (118, 

40  119)  im  Bereich  der  Abstùtzung  der  Fahrzeugràder 
mit  zwei  Platten  (123)  versehen  ist,  die  ein  nach  oben 
geôffnetes  V  bilden  und  eine  quer  auf  die  Richtbank 
ausgerichtete  Mulde  begrenzen,  welche  die  Festle- 
gung  des  Fahrzeuges  in  der  Abstùtzstellung  auf  den 

45  Wagen  gewàhrleisten. 
1  1  .  Einrichtung  nach  einem  der  Anspruche  9  und 

10,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  zweite 
Wagen  (1  1  9)  an  seinem  àulieren,  vorderen  Ende  und 
im  Hinblick  auf  jeden  Abstùtzbereich  eines  Rades  mit 

50  einer  vorderen  Klappe  (128)  versehen  ist,  die  drehbar 
um  eine  horizontale  Achse  (129)  ist  und  sich  in  einer 
zuruckklappbaren,  horizontalen  Stellung  befindet, 
wenn  die  zwei  Wagen  miteinander  verbunden  sind, 
und  sich  in  einer  senkrechten  Stellung  befindet,  um 

55  einen  Anschlag  oberhalb  des  Wagens  zu  bilden, 
wenn  die  zwei  Wagen  voneinander  unabhàngig  sind. 

12.  Einrichtung  nach  Anspruch  11,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  jede  Klappe  (128)  einen  U-fôr- 
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migen  Querschnitt  aufweist,  deren  Schenkel  ausein- 
anderlaufen  und  oberhalb  und  unterhalb  des  Wagens 
zurùckspringen  und  deren  mittlererTeil  um  eine  hori- 
zontale,  am  àulieren  unteren  Ende  des  Wagens  an- 
geordnete  Achse  (129)  schwenkbar  ist,  wobei  der 
mittlere,  mit  einem  Zapfen  (130)  versehene  Teil,  der 
parallel  zur  Verbindungsachse  der  letzteren  làuft,  in 
Eingriff  mit  einem  Haken  (127)  gelangt,  der  schwenk- 
bar  um  eine  horizontale  Achse  am  hinteren  Rand  des 
ersten  Wagens  (118)  angeordnet  ist. 

13.  Einrichtung  nach  den  Ansprùchen  9  bis  12, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Richtbank  an 
ihrem  àulieren  hinteren  Ende  mit  zwei  Profilen  (132) 
versehen  ist,  von  denen  jedes  eine  nach  hinten  und 
nach  unten  schwenkbare  und  in  Eingriff  mit  einer 
Klappe  (134)  gelangende  Klappe  (133),  die  auf  der 
Vorderseite  einer  Rampe  (16)  angeordnet  ist,  eine 
nach  oben  schwenkbare,  einen  Anschlag  fur  den 
zweiten  Wagen  bildende  Klappe  (135)  und  eine  Aus- 
sparung,  die  einen  Schlielihaken  im  Inneren  dersel- 
ben  bildet  und  in  einen  Verriegelungszapfen  (137) 
eindringt,  der  schwenkbar  auf  dem  zweiten  Wagen 
befestigt  ist,  wàhrend  sich  dieser  in  einer  zurùckgezo- 
genen  Stellung  befindet,  aufweist. 

14.  Einrichtung  nach  den  Ansprùchen  9  bis  13, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Verriegelungs- 
einrichtungen  des  ersten  Wagens  (118)  auf  der  Richt- 
bank  in  Hôhe  jedes  Rollbereiches  des  Wagens  aus 
einem  Metallblock(124)  besteht,  der  auf  dem  Wagen 
làngs  einer  zur  Richtbank  verlaufenden  Querachse 
(125)  gleitend  befestigt  ist,  auf  der  um  eine  senk- 
rechte  Achse  ein  Teil  (126)  in  Form  eines  Bùgels 
schwenkbar  ist,  dessen  einer  Arm  in  Eingriff  mit  den 
Ôffnungen  (9)  auf  der  Richtbank  gelangt. 

15.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  9  bis 
14,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  jeder  Vorderfuli 
(5)  der  Richtbank  mit  einer  Rolle  (138)  versehen  ist, 
die  mittels  eine  Kugelhùlse  làngs  einer  querzur  Richt- 
bank  verlaufenden  Achse  (139)  gleitend  befestigt  ist. 

16.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  9  bis 
1  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  àuliere  obère 
Ende  (14)  der  Hebevorrichtung  schwenkbar  um  eine 
horizontale  Achse  auf  einem  Tràger  (140)  angeordnet 
ist,  der  unter  Zwischensetzung  von  Tràgerkugeln 
(142)  auf  einer  hinteren  Traverse  (4)  der  Richtbank 
angeordnet  ist. 

17.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  9  bis 
1  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  àuliere  obère 
Ende  (14)  der  Hebevorrichtung  mit  einer  quer  zur 
Richtbank  verlaufenden  Buchse  (143)  versehen  ist, 
die  in  eine  Achse  (144)  in  gleicher  Ausrichtung  und 
verbunden  mit  auf  der  hinteren  Traverse  (4)  der  Richt- 
bank  angeordneten  Klappe  (145)  eingreift. 

18.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  9  bis 
17,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Wagen  (118, 
119)  mit  den  Rollbahnen  (117a)  zusammenarbeiten, 
die  mit  den  Traversen  (117b)  verbunden  sind,  die  in 
Ôffnungen  (9)  jeder  Platte  des  Châssis  (8)  angeord- 

net  sind. 

Claims 
5 

1.  Equipmentforthe  repair  and  checking  of  dam- 
aged  vehicle  bodies,  of  the  type  comprising  a  bed 
consisting  of  a  structure  with  an  overall  rectangular 
shape,  equipped  with: 

10  -  close  to  one  end,  fixed  support  means,  such  as 
legs  (5)  orwheels,  and  close  to  its  otherend  a  lift- 
ing  device  (10)  able  to  move  this  other  end  verti- 
cally  between  a  position  in  which  it  is  bearing  on 
the  ground  and  a  position  in  which  it  is  at  least  at 

15  the  same  height  as  the  first  end, 
-  two  ramps  (1  6)  fixed  removably  at  the  end  of  the 
vertically  movable  bed, 
characterised  in  that  it  is  also  equipped  with: 
-  platforms  (1  7)  secured  to  the  top  face  of  the  bed 

20  in  line  with  the  ramps  and  extending  from  the  end 
of  the  vertically  movable  bed  in  an  area  which 
does  not  have  any  vehicle  securing  clamps,  and 
-  a  bogie  (27),  designed  to  accommodate  the 
front  running  gear  of  the  vehicle  to  be  repaired, 

25  movable  longitudinally  between  a  position  in 
which  it  is  located  against  the  platforms  (17)  and 
a  position  in  which  it  is  located  at  the  other  end  of 
the  structure. 
2.  Equipment  according  to  daim  1  ,  characterised 

30  in  that  the  platforms  (17),  secured  to  the  structure  (3) 
as  from  the  rear  end  of  the  latter,  are  of  open  construc- 
tion,  and  the  openings  which  they  incorporate  have 
dimensions  such  that  they  allow  support  members, 
such  as  props,  to  pass  through. 

35  3.  Equipment  according  to  daim  2,  characterised 
in  that  each  platform  (1  7)  is  formed  by  a  frame  (1  8)  fit- 
ted  with  bars  (19)  transverse  to  the  axis  of  the  struc- 
ture. 

4.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  1  to 
40  3,  characterised  in  that  the  bogie  (27)  comprises  a 

rectangular  frame  with  a  length  at  least  equal  to  the 
width  of  the  maximum  track  of  the  vehicles  to  be 
repaired  and  with  a  width  substantially  less  than  the 
diameter  of  the  wheels  of  the  vehicles,  equipped  with 

45  two  séries  of  small  wheels  (28,  29)  bearing  respect- 
ively  on  the  top  face  of  the  bed  (2)  and  on  the  external 
faces  of  the  latter. 

5.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  1  to 
4,  characterised  in  that  the  bogie  is  equipped  with 

50  means  of  locking  on  the  structure  of  the  bed. 
6.  Equipment  according  to  daim  5,  characterised 

in  that  the  locking  means  consist  of  pins  (30)  sliding 
vertically  in  the  bogie  and  designed  to  engage  in  the 
holes  (9)  provided  on  the  bed  in  a  conventional  man- 

55  ner. 
7.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  1  to 

6,  characterised  in  that  the  lifting  device  (1  0)  consists 
of  a  trolley  (12)  mounted  on  wheels,  at  one  end  of 
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which  is  articulated  about  a  horizontal  axis,  and 
actuatable  by  means  of  a  jack  (1  5),  an  arm  (14)  whose 
otherend  can  be  secured  toa  cross  member(4)  of  the 
structure  of  the  bed. 

8.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  1  to 
7,  characterised  in  that  the  support  for  each  clamp 
consists  of  a  member  (23)  in  the  form  of  a  stirrup  open 
towards  the  outside  and  whose  opening  can  be  closed 
by  a  pivoting  flap  (26)  or  similar,  after  engagement  of 
the  threaded  rod  bearing  the  clamp  itself. 

9.  Equipment  according  toclaim  1,  characterised 
in  that  the  platforms  secured  to  the  top  face  of  the  bed 
in  line  with  the  ramps  (16)  are  formed  by  a  second 
bogie  (119)  designed  to  accommodate  the  rear 
wheels  of  the  vehicle  to  be  repaired,  and  equipped 
with  means  of  locking  on  the  one  hand  on  the  end  of 
the  bed  equipped  with  ramps  and  on  the  other  hand 
on  the  first  bogie  designed  to  accommodate  the  front 
wheels  of  the  vehicle. 

10.  Equipment  according  to  claim  9,  character- 
ised  in  that  each  of  the  two  bogies  (1  18,  119)  is  equip- 
ped,  in  the  areas  on  which  the  vehicle  wheels  bear, 
with  two  plates  (123)  forming  a  V  open  towards  the  top 
and  defining  a  dépression  oriented  transversely  to  the 
bed,  ensuring  the  chocking  of  the  vehicle  in  the  posi- 
tion  in  which  it  rests  on  the  bogies. 

1  1  .  Equipment  according  to  either  one  of  claims 
9  or  10,  characterised  in  that  the  second  bogie  (119) 
is  equipped,  at  its  front  end,  and  facing  each  area 
where  a  wheel  bears,  with  a  flap  (128)  mounted  so  as 
to  pivot  about  a  horizontal  shaft  (129),  which  is  in  the 
horizontal  retracted  position  when  the  two  bogies  are 
secured  to  each  other,  and  in  the  vertical  position,  pro- 
jecting  above  the  bogie,  when  the  two  bogies  are 
independent  of  each  other. 

12.  Equipment  according  to  claim  11,  character- 
ised  in  that  each  flap  (128)  has  a  U-shaped  cross  sec- 
tion  whose  legs  are  divergent  and  are  turned  back 
above  and  below  the  bogie,  and  whose  central  part  is 
articulated  about  a  horizontal  shaft  (129)  situated 
close  to  the  bottom  end  of  the  bogie,  this  central  part 
being  fitted  with  a  pin  (130)  parallel  to  the  articulation 
shaft  behind  which  a  catch  (127)  articulated  about  a 
horizontal  axis  on  the  rear  edge  of  the  first  bogie  (118) 
is  designed  to  engage. 

13.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  9 
to  12,  characterised  in  that  the  bed  is  equipped  at  its 
rear  end  with  two  profiled  sections  (132),  each  having 
a  lug  (133)  oriented  towards  the  rear  and  downwards 
and  designed  to  engage  in  a  fork  joint  (134)  provided 
in  the  front  face  of  a  ramp  (16),  a  lug  (135)  oriented 
upwardsand  forming  a  stop  for  the  second  bogie,  and 
a  recess  forming  a  keeper  inside  which  a  pivoting 
locking  pin  (137)  mounted  on  the  second  bogie  is 
designed  to  enter,  when  the  latter  is  in  the  retracted 
position. 

14.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  9 
to  13,  characterised  in  that  the  means  for  locking  the 

first  bogie  (118)  on  the  bed  consist,  at  each  area  on 
which  the  bogie  runs,  of  a  métal  block  (124)  mounted 
so  as  to  slide  on  the  bogie  along  a  shaft  (125)  trans- 
verse  to  the  bed,  on  which  is  articulated  about  a  ver- 

5  tical  axis  a  member  (126)  in  the  gênerai  form  of  a 
stirrup,  one  leg  of  which  is  designed  to  engage  in  the 
holes  (9)  provided  in  the  bed  in  a  conventional  man- 
ner. 

15.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  9 
10  to  14,  characterised  in  that  each  front  leg  (5)  of  the 

bed  is  equipped  with  a  roi  1er  (1  38)  mounted  with  a  bail 
bearing  socket  with  the  facility  to  slide  along  a  shaft 
(139)  oriented  transversely  to  the  bed. 

16.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  9 
15  to  15,  characterised  in  that  the  top  end  (14)  of  the  lift- 

ing  device  is  mounted  so  as  to  articulate  about  a  hori- 
zontal  axis  on  a  support  (140)  itself  mounted  with  the 
interposition  of  bail  bearings  (142)  on  a  rear  cross 
member  (4)  of  the  bed. 

20  17.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  9 
to  15,  characterised  in  that  the  top  end  (14)  of  the  lift- 
ing  device  is  equipped  with  a  socket  (143)  oriented 
transversely  to  the  bed,  engaged  on  a  shaft  (144)  of 
the  same  orientation  secured  to  a  joint  (145)  fixed  to 

25  a  rear  cross  member  (4)  of  the  bed. 
18.  Equipment  according  to  any  one  of  claims  9 

to  17,  characterised  in  that  the  bogies  (118,  119) 
interact  with  running  tracks  (117a)  secured  to  cross 
members  (1  17b)  positioned  in  orifices  (9)  in  the  plates 

30  of  the  structure  (8). 
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